
LE TRIBUNAL 

 

Cette conférence- réflexion est organisée sous la forme d’un procès fictif auquel ont 
accepté de prêter leur concours, leur talent et leur réflexion : 

  Pour le tribunal : Présidente Me Stéphanie GAZIELLO, avocat au barreau de Marseille, 
membre de l’IIDT Assesseurs Me Sophie CHAUVET, avocat au barreau de Nîmes, 
membre de l’IIDT et Me Colette de CLERC, avocat au barreau de Nîmes, membre de 
l’IIDT 

  Pour le parquet : Procureur : Monsieur Gilbert AZIBERT, 1er avocat Général à la Cour de 
Cassation, membre de l’IIDT   

Pour les avocats : Avocat de la défense : Monsieur le Bâtonnier Patrick GONTARD, 
avocat au barreau d’Avignon Avocat de l’aficion partie civile : Me Juan Antonio 
CREMADES, avocat aux barreaux de Saragosse, Madrid et Paris, Président d’honneur de 
l’union internationale des avocats, membre fondateur de l’IIDT 

  Experts appelés à la barre : Pour la France : Monsieur André VIARD, président de 
l’Observatoire National des Cultures Taurines (ONCT) Pour l’Espagne : Monsieur Carlos 
ABELLA, écrivain et historien, ancien Directeur des Affaires Taurines de la Communauté 
de Madrid 

Séance coordonnée par Me Emmanuel Durand, avocat au barreau de Nîmes, Président 
de l’IIDT 

  


